
MEMOIRE EN REPONSE A LA RESERVE ET AUX RECOMMANDATIONS 
EXPRIMEES PAR LA COMMISSAIRE ENQUETEUR DANS SON RAPPORT 

D'ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A LA DECLARATION DE PROJET
DE L'AMENAGEMENT DU CARREFOUR DE LA MALMEDONNE

SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE COIGNIERES,
LA VERRIERE ET MAUREPAS 

Préambule 

Dans le cadre de l'opération d'aménagement du carrefour dénivelé de la Malmedonne sur la RN10, sur 

les communes de La Verrière, Maurepas et Coignières, Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture 

des Yvelines, par délégation de Monsieur le Préfet des Yvelines, Jean-Jacques BROT, a prononcé par 

arrêté préfectoral N°24-006 du 26 janvier 2024 l'ouverture d'une enquête publique préalable à la 

déclaration de projet. 

Ainsi, l'enquête publique n°E23000077/78 s'est tenue du 23 février au 25 mars 2024 sur le territoire des 

communes concernées. 

Conformément à l'article R. 123-19 du code de l'environnement, monsieur Michel FAURE, commissaire 

enquêteur a rendu son rapport le 23 avril 2024 avec« un avis favorable assorti de trois 

recommandations et d'une réserve». 

Le présent mémoire a pour objet d'apporter les réponses aux recommandations et à la réserve du 

commissaire enquêteur à l'issue de l'enquête publique. 

Les réponses du maître d'ouvrage interviennent directement après la présentation des recommandations 

et de la réserve. 
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